
MODULE 3 : METTRE EN ŒUVRE  
L’AUTO-DÉTERMINATION OUTILS ET MÉTHODES 

PUBLIC CIBLE  

Tout professionnel de  
l’accompagnement et du soin en 
contact avec le public ayant suivi 
le module 2 :  comprendre et  
maîtriser les principes et enjeux 
de l’auto-détermination  

INTERVENANT 

Nos intervenants sont des  
professionnels de la formation et 
de l’accompagnement maîtrisant 
la thématique. 

MODALITÉS 
Apports théoriques 
Vidéos 
Exercices pratiques 
Échanges d’expériences  
 
Attestation de formation et  
questionnaire  satisfaction qualité 
Groupe de  8 à 15 stagiaires 

TARIFS 

INTER  :     335 €   
Net par participant hors frais  

d’hébergement, de repas et de  
déplacement. 

  
INTRA : NOUS CONSULTER 

322 Stagiaires formés en 2023 195.V3.19092024 

   PROGRAMME 

 Le FALC, la communication alternative augmentée   

 Les outils d’aide aux choix  

 Le développement des capacités de la personne : émergence, expérience,  
   transfert des capacités et lien avec les habiletés sociales  

 Perspective écosystémique : le soutien de l’environnement. 

   OBJECTIFS 
 

Identifier et utiliser les temps de construction en établissement  (CVS,  
   groupes d’expression, instance mixte en ESAT et projet personnalisé) 

Connaître et utiliser les outils facilitant la mise en œuvre de  
   l’Auto-détermination. 

2 Jours  (14 heures) / Présentiel  /  Grenoble ou  autre lieu à définir 

RENSEIGNEMENTS ET  
INSCRIPTIONS 

aec.formationcontinue@afiph.org 
  
04 58 55 21 70  
  
www.afiph-emploi-competences.org 


